




Route Départementale n°19 

Aménagement entre Cistrières et Charlette-Basse 

PR 41+936 à 45+785 

 

 

Début du projet, sortie de Cistrières 

 

Vers P19 lieudit Trapoutin 



 

 

Vers P58 

 

 

 

Vers P79 - Les Mures 



 

 

 

Vers P104 

 

 

Vers P139 lieudit Le Gay 

 

 



 

 

Vers P140 lieudit Le Gay 

 

 

Vers P192 au carrefour RD201 Vendillon 

 



 

Vers P227 carrefour de Charlette-Haute 

 

 

Fin du projet vers P237 au carrefour RD499 









[-CP030417/23-]

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DSIL / SERVICE DES ASSEMBLÉES ET DES MOYENS GÉNÉRAUX
-----

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

RÉUNION DU 3 AVRIL 2017 

23 - APS - RD 19 - CALIBRAGE, RENFORCEMENT ET RECTIFICATION ENTRE LA 
SORTIE DE CISTRIERES ET CHARLETTE-BASSE DU PR 41+936 A 45+785 - 
COMMUNES DE CONNANGLES ET CISITRIERES

Service instructeur   :
Administration 

Délibération n ° : CP030417/23

Le 3 avril 2017 à 14h00, la Commission Permanente s'est réunie à l'Hôtel du Département
sous la présidence de Jean-Pierre Marcon, Président du Département. 

- Présents : 16 -Absent(s) excusé(s) : 0 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 2

Le quorum étant atteint,

LA COMMISSION PERMANENTE

Après  avoir  pris  connaissance  du  rapport  de  Monsieur  le  Président  et  conformément  à  la
délégation qui lui a été consentie par l'Assemblée départementale en la matière,

Après en avoir délibéré :

 approuve  l’avant  projet  portant  sur  le  calibrage  et  le  renforcement  de  la  Route
Départementale 19 de la sortie de Cistrières au lieu-dit « Charlette-Basse » au niveau du
carrefour avec la Route Départementale 499 du PR 41+936 au PR 45+785 sur le territoire
des communes de CISTRIERES et de CONNANGLES,

 fixe le montant maximum de la dépense autorisée pour cette opération à 1 900 000 € TTC
(acquisitions foncières comprises),

 décide  de  la  libération  des  emprises  foncières  nécessaires  à  la  réalisation  de  cette
opération,

 autorise Monsieur le Président à diligenter, au nom du Département, toutes les procédures
administratives et juridiques nécessaires à la réalisation du projet (enquêtes préalables à la
déclaration d’utilité publique et parcellaire, procédure de demande d’autorisation au titre de
la loi sur l’eau, procédure de demande d’autorisation de défrichement, etc…).

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés

Date de réception en préfecture : 
9 mai 2017

Date de publication : 
31 mai 2017

Pour le Président,
le Directeur Général

des Services du Département

Signé Jean-Marie Martino

Le président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au Recueil des
Actes Administratifs.


























